
 
C’est à la Ville de fixer les règles ! A l’avance 

 

Le festival de fondue a, semble-t-il, été prévu avant le Covid, la guerre en Ukraine et 

la crise énergétique. Cela justifie-t-il de brûler 4500 litres de mazout pour chauffer 

l’immense tente ? Sans compter l’énergie grise liée à sa construction, à son montage 

et à son démontage. 

Pendant plusieurs semaines, la place Python a été monopolisée par la Bûche pour une 

manifestation d’un temps où combustion de carburants fossiles et gaspillage 

énergétique semblaient aller de soi. Le moment est venu de s’adapter à la nouvelle 

réalité. 

Nous regrettons que la ville de Fribourg ne l’ait pas compris. La Liberté du 2 

décembre nous apprend en effet que, s’il y avait une nouvelle édition de ce festival, 

« le Conseil communal analyserait le projet en tenant compte de tous les paramètres 

pertinents avant de se prononcer ». On aurait aimé entendre un discours plus 

courageux, déterminé et proactif. Comme par exemple : « Des événements de ce 

genre ne seront autorisés (et subventionnés !) que s’ils sont en conformité avec le 

label Cité de l’énergie Gold et avec les objectifs du Plan climat cantonal ». 

Nos autorités communales doivent anticiper et fixer les lignes rouges à ne pas 

dépasser, de sorte que les organisateurs de tels événements soient contraints de 

présenter des projets acceptables. Sinon elles seront mises devant le fait accompli et 

seront plus enclines à céder aux pressions.  

En période d’urgence climatique, il est inacceptable que la commune de Fribourg 

autorise dans l’espace public des projets qui nuisent aux objectifs climatiques du 

canton. 

 

Jacques Eschmann, au nom du comité des Grands-parents pour le climat, Fribourg 
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